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Décision de la mission régionale d’autorité environnementale 
après examen au cas par cas relative à la déclaration d'utilité pu-
blique (DUP) emportant mise en compatibilité du plan local d'ur-

banisme (PLU) de la commune d’Albon (26)

Décision n°2023-ARA-KKU-3154



Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale de l’envi-
ronnement et du développement durable,

Vu la directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-38 ;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de l’environ-
nement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et du déve-
loppement durable » ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l'Inspection générale de l’envi-
ronnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant
approbation du règlement intérieur de l’Inspection générale de l’environnement et du développement du-
rable ;

Vu les arrêtés ministériels portant nomination des membres des missions régionales d’autorité environne-
mentale  du  Conseil général  de  l’environnement  et  du  développement  durable  (MRAe) en  date  des
11 août 2020,  22 septembre 2020,  6 octobre 2020, 19 novembre 2020, 6 avril 2021,  2 juin 2021, 19 juillet
2021, 24 mars 2022, 5 mai 2022, 9 février 2023, 4 avril 2023 et 19 juillet 2023 ;

Vu la décision du 4 juillet 2023 de la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
portant exercice de la délégation prévue à l’article 18 du décret du 20 août 2022 susvisé ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le n°2023-ARA-KKU-3154, présentée le 11 juillet
2023 par la préfecture de la Drôme relative à la déclaration d'utilité publique (DUP) emportant mise en com-
patibilité de son plan local d'urbanisme (PLU) ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé en date du 20 juillet 2023;

Vu les éléments de connaissance transmis par la direction départementale des territoires de la Drôme (26) le
28 août 2023 ;

Considérant que la commune d’Albon (26) compte 1 967 habitants1 sur 25,62 km², fait partie de la commu-
nauté de communes Porte de DromArdèche qui compte 34 communes et est comprise dans le périmètre du
schéma de cohérence territorial (Scot) des Rives du Rhône2

Considérant que le projet de mise en compatibilité par DUP du PLU de la commune d’Albon vise à per-
mettre la création de l’échangeur Porte DrômArdèche sur l’autoroute A7 et plus particulièrement la réalisa-
tion du demi-diffuseur nord qui s’implante pour partie sur la commune d’Albon ;

1 Insee 2020

2 Le Scot des Rives du Rhône a été approuvé le 28 novembre 2019. 
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Considérant que le projet de mise en compatibilité du PLU3 d’Albon  a pour objet :

• le déclassement d’un espace boisé classé (EBC) sur 0,28 ha4 ;

• l’ajustement des linéaires de haies protégées au titre du patrimoine paysager ;

• l’évolution du règlement écrit afin d’autoriser la réalisation des mesures compensatoires du projet
prévues au sein du secteur Ne5 de la zone N (secteur des Blâches) ;

Considérant, en ce qui concerne la gestion économe de l’espace, que le projet de mise en compatibilité du
PLU consiste à urbaniser 3 ha pour le demi-diffuseur nord ; et que 8,4 ha sont destinés à la zone de com-
pensation des Blâches ; 

Considérant les incidences prévisibles du projet de mise en compatibilité du PLU sur l’ambiance sonore, la
qualité de l’air et les émissions de gaz à effet de serre ; que le dossier précise que ces incidences ont été
étudiées en détail et font l’objet de mesures de réduction présentées dans l’étude d’impact du projet mais
que celles-ci ne sont pas reprises réglementairement dans le PLU , notamment dans le règlement et que le
dossier ne fait pas état des mesures en matière de compensation carbone; 

Considérant que la suppression de 0,28 ha d’EBC et l’abaissement du degré de protection des haies ne fait
pas l’objet de justifications au regard des raisons ayant initialement conduit à ces classements dans le PLU
d’Albon ;

Considérant que l’urbanisation induite et le report d’activités agricoles sur des milieux naturels sont suscep-
tibles d’incidences supplémentaires qui ne sont pas évaluées dans le PLU ;

Considérant que la zone compensatoire des Blâches s’implante sur une zone Ne, zone naturelle dédiée au
photovoltaïque, et que les incidences de cette évolution permettantt la production d’énergies renouvelables à
l’échelle du territoire communale ne sont pas analysées ;

Considérant que certaines incidences du projet (en particulier l’urbanisation induite) se cumulent à celles
liées aux projets suivants :

• demi-diffuseur nord qui s’implante en quasi-totalité sur la commune voisine de Saint-Rambert-d’Al-
bon et demi-diffuseur sud sur la commune de Saint-Barthélémy-de-Vals (qui font l’objet de la pré-
sente demande de DUP) ;

• complément du demi-diffuseur n°11 de Vienne Sud sur l’autoroute A7 qui s’implante sur la com-
mune de Reventin-Vaugris (38) ; 

• extension du parc d’activités Axe 76 sur la commune d’Albon;

• recalibrage des RD 112 et RD 53 ; 

et que ces effets cumulés ne sont pas étudiés ; 

Rappelant qu’en application de l’article L.122-14 du code de l’environnement, « lorsque la réalisation d’un
projet soumis à évaluation environnementale est subordonné à (…) déclaration de projet [ou déclaration
d’utilité publique] implique la mise en compatibilité d’un document d’urbanisme également soumis à évalua-

3 Le PLU d’Albon a été approuvé le 27 février 2014. 

4 Le projet de demi-diffuseur Nord de Porte de DrômArdèche empiète sur cet EBC puisqu’il prévoit la mise en place
d’un nouveau bassin d’assainissement sur les emprises et au-delà du bassin existant.

5 La zone Ne est un sous-secteur de la zone N, zone naturelle et forestière, correspondant aux secteurs dédiés aux
installations photovoltaïques.

6 Située sur les communes d’Albon, d’Anneyron et de Saint-Rambert-d’Albon en bordure de l’autoroute et portée par
la communauté de communes Porte DromArdèche.  
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tion environnementale (…), l’évaluation environnementale, lorsqu’elle est requise, de la mise en compatibilité
de ce document d’urbanisme (…) et l’étude d’impact du projet peuvent donner lieu à une procédure com-
mune » ;

Concluant 

• qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le projet de déclara-
tion d'utilité publique (DUP) emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme (PLU) de la com-
mune d’Albon (26) est susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé hu-
maine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ;

• qu’il est possible d’intégrer cette évaluation dans le cadre d’une procédure commune avec le projet de
« création de l’échangeur de la Porte DrômArdèche sur l’autoroute A7 » lui-même soumis à étude d’im-
pact par décision n°F-084-21-C-0086 du 21 juillet 2021 ;

• qu’il justifie donc la réalisation d’une évaluation environnementale dont les objectifs spécifiques sont no-
tamment :

• de préciser les impacts potentiels du projet de mise en compatibilité du PLU sur la consommation et l’arti-
ficialisation de zones naturelles et agricoles, l’urbanisation induite, les émissions de gaz à effet de serre et
les nuisances pour les riverains ;

• d’expliquer les choix retenus au regard des objectifs de protection de l’environnement et des solutions de
substitution de moindre enjeux pour l’environnement ;

• d’identifier  les mesures permettant  d’éviter  les  impacts  négatifs  notables,  sinon  les réduire  et  le  cas
échéant les compenser et les retranscrire dans le PLU ;

• ces objectifs sont exprimés sans préjudice de l’obligation pour la personne publique responsable
de respecter le contenu de l’évaluation environnementale, conformément aux dispositions du code
de l’urbanisme ;

DÉCIDE :

Article 1er

En application des dispositions du chapitre IV du titre préliminaire du livre premier du code de l’urbanisme et
sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, le projet de déclaration d'utilité
publique (DUP) emportant mise en compatibilité du  plan local d'urbanisme (PLU) de la commune d’Albon
(26), objet de la demande n°2023-ARA-KKU-3154, est soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par
ailleurs.

Elle  ne  dispense  pas  les  éventuels  projets  permis  par  ce  plan  des  autorisations  administratives  ou
procédures auxquelles ils sont soumis.
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Article 3

La présente décision sera mise en ligne sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnemen-
tale. En outre, en application de l'article R. 104-32 du code de l'urbanisme, la présente décision devra être
jointe au dossier d’enquête publique ou autre procédure de consultation du public.

Pour la mission régionale d’autorité
environnementale Auvergne-Rhône-

Alpes et par délégation, son membre/

Jacques Legaignoux
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Voies et délais de recours

1°) Cas d’une décision soumettant à évaluation environnementale

La décision soumettant à évaluation environnementale au titre de l’examen au cas par cas peut faire l’objet :

• d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en
ligne sur internet, en application des dispositions combinées de l’article L. 411-2 du code des relations
entre le public et l'administration et de l’article R. 421-1 du code de justice administrative ;

• d’un recours contentieux direct dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publi -
cation de la décision, ou dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux. 

Où adresser votre recours gracieux ?

Madame la  présidente  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  à
l’adresse  électronique  suivante :  ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr ou  l’adresse  postale  sui-
vante :

• pour les dossiers relatifs aux départements de l’Ain (01), Drôme (26), Isère (38), Rhône (69), Savoie
(73) et Haute-Savoie (74) :

Dreal Auvergne-Rhône-Alpes
Pôle autorité environnementale
69 453 Lyon Cedex 06

• pour les dossiers relatifs aux départements de l’Allier (03), Ardèche (07), Cantal (15), Loire (42),
Haute-Loire (43) et Puy-de-Dôme (63) :

Dreal Auvergne-Rhône-Alpes
Pôle autorité environnementale
7 rue Léo Lagrange
63033 Clermont-Ferrand cedex 1

Où adresser votre recours contentieux ?
Madame la présidente du tribunal administratif de Lyon 
Palais des Juridictions administratives
184, rue Duguesclin
69433 Lyon Cedex 03

2°) Cas d’une décision dispensant d’évaluation environnementale 

La décision dispensant d’évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne consti-
tue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire : 

• elle peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notifi -
cation ou de sa mise en ligne sur internet, en application des dispositions de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l'administration ;

• elle ne peut faire l’objet d’un recours contentieux direct. Comme tout acte préparatoire, elle est sus -
ceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisant ou
adoptant le plan, schéma ou programme ou document de planification.

Où adresser votre recours gracieux ?

• Madame la présidente de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-Rhône-Alpes
(voir supra).

Où adresser votre recours contentieux ?
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• Auprès du tribunal administratif  territorialement compétent  pour connaître du recours contentieux
contre l'acte approuvant le document de planification (cf. article R. 312-1 du code de justice adminis-
trative).
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